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Monsieur REINSTADLER, rapporteur, propose au Conseil Municipal de céder 4 Monsieur GELLENONCOURT,
menuisier & LUDRES, une partie de la propridte sise 3 LUDRES, 266 rue de la Gare, cadastrée sectfon AB N? 140
b, acquise par deélibération N® 91/09-03 du 23 Septembre 1991 sur les consorls VINOT.

Cette cessfon comprend :

- une maison d'habilation, rez-de-chaussée + élage, garage, cave, grenier,
- un atelier adfacent, T hangard

- un jardin,

Pensemble d'une superffcle de 1 362 m2

Monsfteur GELLENONCOURT a fail connaitre son accord pour acquerir cette proprigte pour un montant de
350 000 F.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibére,
décide & Munanimite :

- de céder & Monsfeur GELLENONCOURT une partie de la propriélé cadasirée section AB N® 140 b, sise a
LUDRES au 266, rue de la Gare, pour un montant de 350 000 F,

- d'autoriser Monsieur le Maire & signer 'acle nolari¢é auprés de Maltre CONREUR, Notaire 3 NANCY,

- dinscrire la recelle av budgel supplédmentaire T991.



